
APPARTEMENT 
T2 (1er étage)

3

Pièces m2 sols
Séjour 21,31
Chambre 1 9,70
Dégagement 6,50
Salle d’eau 5,06

42,57 m²
Surfaces annexes privatives
Terrasse 10,80

N

29/06/2022

LES ATELIERS DE MARIE

Nota : Le présent document est établi sur la base du dossier de permis de construire et pourra subir des adaptations dimensionnelles, techniques ou
d'organisation liées aux contraintes définies par les compléments d'études d'éxécution. Ainsi, les surfaces et les côtes ne sont données qu'à titre indicatif.
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Les surfaces sont données à titre indicatif et ne sont en aucun cas contractuelles. Le plan extrait du permis de construire est communiqué à titre indicatif, des modifications peuvent être apportées par l’architecte.
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